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Loiret Actualités - Faits divers

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,43 ; Orléans, 0,82 ; Blois,
1,11. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,52 ; Orléans, 0,91 ; Blois, 1,13.
Prévues demain : Gien, 0,56 ;
Orléans, 0,98 ; Blois, 1,16.
(www.vigicrues.gouv.fr) ■

Le nom d’un ex-Orléanais
apparaît dans l’affaire
Benalla. Directeur de ca-
binet du préfet loirétain,
de janvier 2012 à décem-
bre 2013, Yann Drouet oc-
cupait, jusqu’au 18 avril
dernier, les fonctions de
chef de cabinet du préfet
de police de Paris. À ce ti-
tre, il a souvent travaillé
avec Benalla. C’est aussi
Yann Drouet qui a signé
s o n p e rm i s d e p o r t
d’arme.

Contacté hier par notre
rédaction, Yann Drouet
s’est refusé à tout com
mentaire. Selon notre
enquête, Yann Drouet a
découvert Alexandre
Benalla au soir du se
cond tour de la prési
dentielle. Puis c’est avec
lui qu’il a préparé la soi
rée à la pyramide du
Louvre.

En charge du volet sé
curité sur la plaque pari
sienne, notamment pour
les événements impli
quant le déplacement
d’Emmanuel Macron,
Yann Drouet a eu pour
interlocuteur très régu
lier Alexandre Benalla

(hommage à Johnny, au
c o l o n e l B e l t r a m e ,
14 juillet 2017, etc.).

Dans le cadre de ses
responsabilités au sein
de la préfecture de poli
ce, Yann Drouet a signé
l’autorisation de port
d’arme de Benalla. Le
préfet de police a expli
qué qu’au regard des ga
ranties présentées (for
m a t i o n , f o r m a t i o n
continue, mise à jour du
c a r n e t d e t i r , e t c . )
Alexandre Benalla rem
plissait toutes les condi
tions.

La responsabilité de
Yann Drouet n’ayant, à
ce jour, pas été mise en
c a u s e, i l n’ a p a s é t é
a u d i t i o n n é p a r u n e
commission d’enquête.

Yann Drouet côtoyait sur
le terrain Alexandre Benalla

CONNU. Yann Drouet.

POLITIQUE■ Le sénateur JeanPierre Sueur et un exdirecteur de cabinet du préfet loirétain apparaissent

L’affaire Benalla transite par le Loiret

Philippe Ramond
philippe.ramond@centrefrance.com

C orapporteur de la
commission des lois
d u S é n a t c h a r g é e

d’enquêter sur l’affaire
Benalla, le sénateur Jean
Pierre Sueur (PS) a, no
tamment, auditionné, jeu
di durant trois heures, le
secrétaire général de l’Ély
sée. Au terme des diverses
auditions, le parlementai
re du Loiret pointe trois
contradictions et zones
d’ombre.

1 La justice aurait dû être
saisie dès le 2 mai. Aux
yeux de JeanPierre

Sueur, « ce qui s’est passé
le 1e r mai est grave : un
membre du cabinet du
président de la Républi
que, M. Benalla, qui usur
pe tenue et insignes de la
police nationale et inter
vient physiquement sur
d e s c i t oy e n s … D è s l e
2 mai, la justice aurait dû
être saisie. Or, le ministre
de l’Intérieur considère
que c’était à l’Élysée de le
faire et le secrétaire géné
ral de l’Élysée juge que la

sanction prise à l’encontre
de M. Benalla était suffi
sante. Il a fallu attendre
cette fin juillet pour que la
justice s’autosaisisse…

2 Au terme de sa mise à
pied, Benalla poursuit ses
missions de protection.

JeanPierre Sueur note
qu’Emmanuel Macron en
personne a jugé l’acte
commis par Alexandre
Benalla comme « inad
missible » et « inaccepta
ble » et qu’en conséquen
ce, plus aucune mission
de protection ne devait lui
être confiée, au terme de
ses quinze jours de mise à
pied. « On aurait pu sup
poser qu’il soit exfiltré
vers un service adminis

tratif. Or, il y a quelque
chose de troublant : après
sa mise à pied, il se re
trouve en première ligne,
comme si de rien n’était.
Au Panthéon, pour l’arri
vée des cendres des époux
Veil ; dans la tribune pré
sidentielle le 14 juillet et à
l’arrivée des Bleus à Roissy
puis dans le car sur les
ChampsÉlysées. Trois ap
paritions très publiques
qui montrent que rien n’a
changé. Comme si l’affai
re, qui n’a été révélée que
le 18 jui l let , avai t été
étouffée. Il y a contradic
tion entre le fait de dire
“on le décharge des mis
sions de protection” et le
fait qu’il continue à exer
cer de telles fonctions ».

3 Contradiction flagrante
sur l’autorisation du port

d’armes à M. Benalla. Le sé
nateur rappelle que « se
lon le directeur de cabinet
de l’Élysée, l’autorisation
du port d’arme a été déli
vrée dans le strict respect
de la réglementation. Cela
ne semble pas être le cas.
Le directeur de cabinet
comme le secrétaire géné
ral de l’Élysée assurent
que M. Benalla n’avait pas
de prérogatives de sécuri
té, une sécurité qui revient
aux hommes du GSPR
(Groupe de sécurité de la
présidence de la Républi
que). Or, ceci est en con
tradiction flagrante avec
l’arrêté de port d’armes de
M. Benalla que j’ai sous
les yeux, où je lis “Consi
dérant que M. Benalla est
chargé d’une mission de
police” ».

Comme en écho aux évé
nements survenus au sein
de la commission d’en
quête à l’Assemblée natio
nale, JeanPierre Sueur
conclut par « nous ne
sommes ni un tribunal ni
un lieu de combat politi
que. Il s’agit pour nous de
connaître en détail tous
les dysfonctionnements
afin d’y remédier dans
l’avenir ». ■

Chargé d’enquêter sur l’af-
faire Benalla pour le Sénat,
le sénateur Jean-Pierre
Sueur met en exergue trois
contradictions. Par ailleurs,
un ex-Loirétain apparaît...

JEUDI. Alexis Kohler, secrétaire général de l’Élysée (à g.), lors
de son audition devant la commission des Lois du Sénat avec le
sénateur Sueur (à d.) pour co-rapporteur. PHOTO AFP

FLEURY-LES-AUBRAIS■ Trois jours après le meurtre de Ginnette Édru

Le meurtrier a-t-il agi seul ?
Alors qu’aucun suspect n’a
été identifié, le quartier où
le meurtre de Ginnette Édru
a été perpétré vit dans une
certaine forme d’inquiétu-
de.

Comme depuis plusieurs
jours, la chaleur écrase le
quartier de la gare, à Fleu
rylesAubrais, ce vendre
di. Mais derrière les por
tails, la canicule n’occupe
plus les conversations.

Non, ici, rue Fernand
Rabier, c’est le meurtre
sauvage de Ginnette Édru,
u n e v i e i l l e d a m e d e
89 ans, malvoyante et vi
vant seule, qui hante les
esprits. Le déroulé des
faits perpétrés dans la nuit
de mardi à mercredi génè
re un flot ininterrompu de
questions.

Aucune
effraction
dans le pavillon

Le meurtrier étaitil seul
ou avaitil des complices ?
Pourquoi n’ y atil pas de
traces d’effraction dans le
pavillon ? La victime con

naissaitelle son ou ses
bourreaux ? « À ce stade,
on ne sait pas s’il y avait
un ou plusieurs agres
seurs, répond le procureur
de la République d’Or
léans, Nicolas Bessone.
Quant à savoir s’il s’agis
sait de “connaissances”, si
aucune piste n’est écartée
à ce stade, celleci n’est
pas du tout privilégiée. »

Alors que rien n’a été

volé cette nuitlà, la ques
tion du mobile du ou des
meurtriers reste centrale,
l a p i s t e m e n a n t à u n
« tueur fou » n’étant pas
d’actualité.

Les enquêteurs de la po
lice judiciaire travaillent
donc d’arrachepied pour
appréhender l’auteur des
faits. Ils ont passé au pei
gne fin la maison pendant
une journée, mercredi,

avant d’y retourner, jeudi.
Sur place, ce cr ime a

plongé le quartier dans
une forme d’inquiétude.
Entre une voisine qui son
ge déjà à déménager quel
ques semaines après son
arrivée et des riverains,
installés depuis des dé
cennies, qui confient – lé
gitimement – avoir peur
« pour la première fois ». ■

Florent Buisson
florent.buisson@centrefrance.com

LIEU DU CRIME. La porte inviolée (sur laquelle demeurent des scellés) rappelle qu’aucune effrac-
tion n’a été commise, pour pénétrer dans le pavillon de Ginnette Édru, où elle a été tuée. F.B.

■ EN BREF

MAREAU-AUX-BOIS ■ Le premier étage d’un
pavillon ravagé par le feu, une famille relogée
Un incendie s’est déclaré hier aprèsmidi, vers
15 heures, à MareauauxBois, dans le Pithiverais. Une
partie du premier étage d’un pavillon a été détruite par
les flammes. Deux adultes et cinq enfants se trouvaient
dans la maison au moment du sinistre mais seule une
personne a été incommodée par les fumées. Il s’agit de
la mère de famille, âgée de 42 ans. Elle a été transportée
à l’hôpital de Pithiviers. L’intervention des pompiers
s’est achevée vers 16 heures, hier. Les sept occupants
ont été relogés. L’origine du sinistre n’a pas encore été
déterminée. ■

AUTOROUTES ■ Chassécroisé chargé
Comme chaque année, beaucoup de vacanciers vont se
croiser ce weekend, sur les routes de France. Dans le
Loiret, Cofiroute annonce une affluence importante sur
les autoroutes. Dans le sens des départs, d’abord, de
puis Paris vers le sud. Le pic de fréquentation dans le
secteur Orléansnord est attendu vers 11 heures aujour
d’hui, avec 5.800 véhicules par heure. Ils seront 3.500/
heure, dès 5 heures ce matin. Demain, un pic à 5.000
véhicules/heure est attendu à midi. Enfin, dans le sens
des retours, Cofiroute prévoit 4.000 véhicules par heure
pendant une grosse partie de la journée de samedi, et
5.000 en fin d’aprèsmidi. ■

CHÂTEAU-RENARD ■ Natacha Hamaoui
toujours recherchée
Cela fait 21 jours, trois semaines aujourd’hui que Nata
cha Hamaoui a disparu. Cette femme de 39 ans, maman
de six enfants vivant à ChâteauRenard, est partie en
congés le 7 juillet, mais sa voiture a été retrouvée, à une
dizaine de kilomètres de là, quinze jours plus tard. Mal
gré des recherches intensives, les gendarmes n’ont pas
retrouvé la trace de la jeune femme, brune, de taille
moyenne et mince. Si vous avez des informations, con
tactez le 02.38.95.66.10 ou composez le 17. ■


